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REPERES DESIGNATION 

1 Gymnase 

2 Zones de stockage 
et déchets 

2’ Zones de stockage 
et déchets 

3 Route  de corsac 

4 Entrée parking 

5 Places usagers 

6 et 6’  Places entretien/ 
Service 

7 Sortie parking 

8 Local technique 

 
GYMNASE  DE CORSAC 
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Plan vue en perspective 
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REPERAGE SANITAIRE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Descriptif de la commande initiale/ du 
dysfonctionnement : 

- Réalisation d’un WC pour PMR 

- Ajout d’une vasque pour PMR   
 

Diagnostic : - Implantation des cloisons du WC 

- Réalisation meuble vasque  

 

Interventions(s) : 
 

- Réalisation d’un WC pour PMR. 
- Demi-cloison plaque de plâtre pour support vasque. 

- Pose plan de travail et vasque 

- Faïence 
- Peinture 

- Extension VMC 

- Extension réseaux EFS ECS évacuation pour la vasque 

 

Consignes particulières : - Repérage d’une place dédiée au plus proche de l’intervention 
 

- Repérage de la zone de stockage au plus proche de l’intervention 
 

- Identification des bennes de déchets 

Rapport d’intervention / difficultés 
rencontrées 

 
 
 
 

Temps passé / km réel  

Pièce(s) de rechange / consommables  

 

Ref Désignation Marque Quantité En stock / à commander 
     

     

 
  

Local avant travaux 

Local après travaux 

Ajout d’une vasque dans local lavabo 

10/05/20
25 

GYMNASE DE CORSAC 
Rue  de Corsac 43700 Brives-Charensac 

Local technique à modifier en WC PMR 

Extension de la VMC 
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EXTRAIT DU C.C.T.P. (descriptif sommaire). Cahier des Clauses Techniques particulières. 
  

 
 

GÉNÉRALITÉS : 
 
Le présent C.C.T.P. a pour objet l’exécution des différents travaux bâtiment nécessaires à la modification d’un gymnase. 
 
LIMITE DES PRESTATIONS : 

 
Les prestations de chaque entrepreneur comprennent : 
La fourniture de matériaux normalisés NF ou faisant l’objet d’un avis technique du C.S.T.B. 
La mise en œuvre de ces matériaux conformément aux normes et règlements en vigueur et notamment aux D.T.U les 
concernant. 

 
     COORDINATION AVEC LES AUTRES ENTREPRISES 
 

Les entrepreneurs de lots ayant une interférence devront se mettre en rapport de façon à définir avec précision les détails 
d’exécution ainsi que l’ordre logique de leur intervention. 

 
1 MACONNERIE : 
 
1.1 Murs : 
 
Briques collées " URBAN’BRIC " de chez Bouyer-Leroux (R=1,14 m².K/W) de 20 cm d'ép. 
 
Enduit extérieur monocouche projeté à la machine, finition "gratté", teinte suivant prescription du permis de construire. 
 
2 PLATRERIE : 
 
2.1 Isolation thermique : 
 
Doublage sur murs extérieurs constitué d’une plaque de plâtre de 13 mm sur armature métallique avec laine minérale de 
160mm incorporée (Système « OPTIMA », GR32 d’ISOVER), avec traitement des joints. Niveau 1 et 2. 
 
 
 
2.2 Cloisons : 
 
Cloisons de distribution en Placoplatre de style « PREGYMETAL » simple parement BA13 pour pièces sèches, BA13 
hydrofuge pour pièces humides, vissées sur ossatures métalliques de 45mm montants accolés, avec traitement des joints 
et avec laine de verre de 45mm de chez ISOVER, épaisseur totale de la cloison de 72 mm. Pièces sèches et pièces 
humides. 
 

 
 
 
 
 
 

  

 2.3 Plafonds : 
 

Plafond en plaques de plâtre de style « PREGYMETAL » 13 mm d'ép. vissées sur ossature métallique suspendue avec 
traitement des joints. Mise en œuvre d'un isolant thermique de 30cm d'épaisseur, déroulé directement sur le plafond. 
 

3 VENTILATION : 
 
3.1 - Principe : 
 

La ventilation sera du type simple flux. Réseaux de gaines avec bouches d'extraction incorporées en faux plafond. Le 
ventilateur d'extraction sera installé  suspendu au-dessus du faux plafond.  
 

3.2 - Grilles d'entrée d'air : 
 

L'entreprise fournira et installera l'ensemble des grilles d'entrée d'air neuf auto-réglables et insonorisantes dans les 
châssis. Elles seront de marque VIM ou équivalent. Type : CTA 1059899 Capuchon : CEAM 45 Débit : 45 m3/h minimum 
débit en fonction du renouvellement d’air à calculer. L'entreprise fournira l'ensemble des réservations en maçonnerie pour 
les grilles d'entrée d'air neuf à l’entreprise de Gros Œuvre. Localisation, sanitaires femmes et hommes, wc et lave main. 
(Liste à compléter si nécessaire en fonction des volumes à extraire). 
 

3.3 - Bouches de reprise : 
 

L'ensemble des bouches de reprise sera de marque VIM ou équivalent. Type : collet rond à face rectangulaire de 300 par 
300 Débit : en fonction des locaux et appareil sanitaire présents dans ces locaux. L'ensemble des bouches sera pare-
flamme 1/2 heure. Les bouches seront reliées à la terre.  

 
3.4 – Réseau collecteur : 
 

Réseau réalisé en gaines galvanisées de section circulaire. Les gaines circuleront essentiellement en faux plafond 
La vitesse de l’air en gaine ne devra pas dépasser 3.5 m/s. Des atténuateurs acoustiques seront installés si nécessaire. 
 

3.5 Ventilateur d’extraction : 
 
Les supports, plots anti vibratiles raccordements électriques et sortie murale sont à prévoir au présent lot. Ventilateur de 
marque France AIR ou équivalent, composé de : 

• raccordement avec joints coulissant standard 

• moteur monophasé 220 Volts 

• le contacteur d’arrêt moteur pour intervention en toute sécurité sur le moteur ou tout autre organe (interrupteur de 
proximité)  

• une horloge de réduit de nuit  

• VMC Type : extracteur de réseau Nombre : 1 Débit : 500 m3/h minimum 

• Semelle résiliente acoustique 
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           Pro faience 
               
 
    Conditionnement ;  5 carreaux par paquet soit 0.31 M² 
       
 
 
 
 
 
 

Fiche technique  

Format 25 x 25 cm 5 carreaux par paquet 

Résistance R9 restaurant, collectivité,  établissement public 

Surface adaptée Extérieur, intérieur 
Plan de travail, crédence pièce humide 

Résistance aux tâches Oui 

Qualité Choix 1 

Pose Double encollage 

Matériel Peigne de 5 mm 
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          COLLE D2 ET 
  

  

  

  

  

  

  

 
 
 

 

 
 
 
 
   

  

COLLE D2 
  

  

  

  

  

  

PRESENTATION 
Colle PAREXLANKO pour carrelage et  faïence. Pour pièce humide 
Utilisation sol ou mural ; Format MAXI 30 x30. Ne pas utiliser sur support bois et dérivé 
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 fiche technique parquet 
 

Parquet d'intérieur 
Le parquet est le revêtement de sols en bois par excellence. Parquet massif, flottant, contrecollé, en chêne, bois 
exotique ou encore sol stratifié ou vinyle, il est chaleureux et authentique. Selon la teinte foncée ou claire, ou bien la 
forme souhaitée, il apportera une vraie touche à vos pièces qu’il s’agisse de votre salon, d’une chambre ou même de 
votre cuisine ou salle de bain. Choisir son parquet dépend des styles et de finitions souhaités : Brut pour un fini 
personnalisé, vernis, huilé...il y en a pour tous les goûts et tous les budgets ! 
 
 
 
Sol réservé à un usage domestique 
Ne peut convenir à un usage intensif  

 

 

  

  

  

  

  

  

  

  
 

Oui avec traitement usine 
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 20 à 21 mm 

Intérieur : salon salle d’eau…. 
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ATTENTION/ NE CONVIENT PAS POUR LES PIECES HUMIDES 
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SECTION DE CÂBLES EN FONCTION DU TYPE DE CIRCUIT 
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 CLASSIFICATION DES DECHETS 
 
 

Les déchets inertes: Déchets qui ne subissent aucune modification physique, chimique ou biologique importante.  

Les déchets inertes ne se décomposent pas, ne brûlent pas et ne produisent aucune autre réaction physique ou chimique. Exemple : parpaings, briques, etc. 
 
 

Les déchets non dangereux et non inertes sont des déchets de chantier banals. 

Malgré des modifications possibles ils ne contiennent pas de matières dangereuses pour la santé ou l’environnement. Exemple : Emballage plastique, etc. 
 
 

Un déchet dangereux est un déchet qui présente des propriétés telles que définies par l’article R541-8 du code de l’environnement. Sa dangerosité se caractérise par  

une toxicité qui représente des risques pour la santé humaine et / ou l’environnement. Exemple : Diluants, etc. 
 
 

Un déchet spécifique aussi appelé déchet spécial (DDS) est un déchet issu des produits d'entretien, de bricolage et de jardinage utilisés par les ménages. Les 

déchets spéciaux contiennent souvent plusieurs produits chimiques pouvant présenter un risque pour l’environnement et la santé. Exemple : Tubes de néon, etc. 


